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Regeste

A.________/Direction générale de la cohésion sociale (DGCS), Centre social régional de
Lausanne Service social Lausanne | Jeune adulte bénéficiant du RI à titre d'avances sur une
rente AI, qui vit chez ses parents avec qui il a conclu un contrat de bail portant sur une
chambre meublée. Recours contre le refus de prendre en charge le loyer dans le cadre du RI.
Pour les jeunes adultes vivant seuls, la LASV prévoit une prise en charge du loyer réduite,
sous la forme d'un forfait, au lieu du supplément correspondant au loyer effectif. Dans le cas
de jeunes adultes vivant chez leurs parents, la loi ne prévoit pas de prise en charge du loyer.
Le principe de subsidiarité (art. 3 LASV) veut en effet que les parents assurent le logement
du jeune adulte sans contre-prestation à la charge de l'assistance publique. Ce principe
connaît une exception lorsqu'on ne peut raisonnablement exiger des parents qu'ils assument
ces frais en totalité. Selon la directive applicable aux jeunes adultes, tel est le cas si les
parents bénéficient du RI, des PC AVS/AI ou de la rente-pont. En l'espèce, cette exception
ne s'applique pas. Recours rejeté. Recours au TF rejeté par arrêt 8C_132/2024 du 30 août
2024.

Erwägungen

E. 1
Le recours a été déposé dans le délai légal (cf. art. 95 de la loi du 28 octobre 2008 sur la
procédure administrative [LPA-VD; BLV 173.36]) et il respecte les exigences formelles de
recevabilité (cf. art. 79 LPA-VD, par renvoi de l'art. 99 LPA-VD), de sorte qu'il y a lieu
d'entrer en matière sur le fond.

E. 2
A titre de mesures d'instruction, le recourant requiert l'audition de ses parents en qualité de
témoins. a) Le droit d 'être entendu découlant des art. 29 al. 2 la Constitution fédérale de la
Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst.; RS 101) et 27 al. 2 de la Constitution du
Canton de Vaud du 14 avril 2003 (Cst-VD; BLV 101.01) comprend notamment le droit
pour l'intéressé de produire des preuves pertinentes, d 'obtenir qu'il soit donné suite à ses
offres de preuves pertinentes, de participer à l'administration des preuves essentielles ou, à
tout le moins, de s'exprimer sur son résultat lorsque cela est de nature à influer sur la
décision à rendre (ATF 142 II 218 consid. 2.3; 142 III 48 consid. 4.1.1). A lui seul, l'art. 29
al. 2 Cst. ne confère pas le droit d 'être entendu oralement, ni celui d 'obtenir l'audition de
témoins. Le droit d 'être entendu n'empêche pas l'autorité de mettre un terme à l'instruction
lorsque les preuves administrées lui ont permis de former sa conviction et que, procédant d
'une manière non arbitraire à une appréciation anticipée des preuves qui lui sont encore
proposées, elle a la certitude que ces dernières ne pourraient pas l'amener à modifier son
opinion (ATF 145 I 167 consid. 4.1 p. 171; 140 I 285 consid. 6.3.1; 140 I 68 consid. 9.6.1).
La procédure administrative est en principe écrite (art. 27 LPA-VD). Selon l’art. 34



LPA-VD, les parties participent à l'administration des preuves (al. 1). A ce titre, elles
peuvent notamment présenter des offres de preuve au plus tard jusqu’à la clôture de
l’instruction (art. 34 al. 2 let. d LPA-VD). L’autorité n’est toutefois pas liée par les offres de
preuves formulées par les parties (art. 28 al. 2 LPA-VD). Elle doit examiner les allégués de
fait et de droit et administrer les preuves requises, si ces moyens n'apparaissent pas
d'emblée dénués de pertinence (art. 34 al. 3 LPA-VD). b) En l'espèce, le recourant ne
conteste pas les faits, tels qu’ils ont été établis par l’autorité intimée, mais leur appréciation
sur le plan juridique. Le litige a donc trait pour l’essentiel, comme on le verra ci-dessous, à
des questions d’ordre principalement, sinon exclusivement juridique, que le Tribunal
examine avec un plein pouvoir d’examen (cf. art. 98 LPA-VD). Dès lors, par appréciation
anticipée des preuves, le Tribunal s’estime en mesure de statuer en connaissance de cause,
en se dispensant d'entendre les parents du recourant en qualité de témoins. Les réquisitions
de mesures d'instruction du recourant doivent partant être rejetées, sans qu’il n'en résulte
une violation de son droit d’être entendu.

E. 3
Le recourant conteste le refus de l’autorité intimée, à la suite du CSR, de prendre en charge
une participation pour son loyer dans le cadre de son droit au RI. a) Selon son art. 1, la loi
du 2 décembre 2003 sur l'action sociale vaudoise (LASV; BLV 850.051) a pour but de venir
en aide aux personnes ayant des difficultés sociales ou dépourvues des moyens nécessaires
à la satisfaction de leurs besoins indispensables pour mener une existence conforme à la
dignité humaine (al. 1); elle règle l'action sociale cantonale qui comprend la prévention,
l'appui social et le RI (al. 2). Aux termes de l'art. 3 LASV, l'aide financière aux personnes
est subsidiaire à l'entretien prodigué par la famille à ses membres, aux prestations des
assurances sociales et aux autres prestations sociales, fédérales, cantonales, communales ou
privées; elle peut, le cas échéant, être accordée en complément de revenu ou à titre d'avance
sur prestations sociales (al. 1). La subsidiarité de l'aide implique pour les requérants
l'obligation d'entreprendre toutes démarches utiles auprès des personnes ou organismes
concernés pour éviter ou limiter leur prise en charge financière (al. 2). b) Le RI comprend
une prestation financière et peut, cas échéant, également comprendre des prestations sous
forme de mesures d'insertion sociale ou professionnelle (art. 27 LASV). Faisant partie de la
Section I "Prestation financière" et intitulé "Définition", l'art. 31 LASV dispose: " 1 La
prestation financière est composée d'un montant forfaitaire pour l'entretien, d'un montant
forfaitaire destiné à couvrir les frais particuliers pour les adultes et d'un supplément
correspondant au loyer effectif dans les limites fixées par le règlement. [...] 2 La prestation
financière est accordée dans les limites d'un barème établi par le règlement, après déduction
des ressources du requérant, de son conjoint ou partenaire enregistré ou de la personne qui
mène de fait une vie de couple avec lui et de ses enfants mineurs à charge. 2bis Le barème
peut prévoir des limites inférieures s'agissant du montant forfaitaire pour l'entretien alloué
aux jeunes adultes âgés de 18 à 25 ans révolus, vivant seuls, sans charge de famille et sans
activité lucrative, ainsi qu'un montant forfaitaire pour le loyer et les charges. Le montant
forfaitaire pour l'entretien ne peut toutefois être inférieur au forfait pour l'entretien
recommandé par la Conférence suisse des institutions d'action sociale (CSIAS). [...]. " Aux
termes de l'art. 36 LASV, la prestation financière, dont l'importance et la durée dépendent
de la situation particulière du bénéficiaire, est versée complètement ou en complément de
revenus ou encore à titre d'avance remboursable sur des prestations d'assurances sociales ou
privées et d'avances sur pensions alimentaires. Les normes d'exécution de l'art. 31 LASV
figurent à l'art. 22 du règlement d'application de la loi du 2 décembre 2003 sur l'action



sociale vaudoise, du 26 octobre 2005 de la LASV (RLASV; BLV 850.051.1). Selon l'art. 22
al. 1 RLASV, un barème des normes fixant les montants maximums pouvant être alloués
aux bénéficiaires du RI est annexé au règlement; il comprend les postes énumérés à l'alinéa
1, dont le forfait entretien pour les jeunes adultes âgés de 18 à 25 ans révolus, vivant seuls,
sans charge de famille et sans activité lucrative (let. d), ainsi que le forfait loyer et charges,
pour les jeunes adultes âgés de 18 à 25 ans révolus, vivant seuls, sans charge de famille et
sans activité lucrative (let. f). c) La LASV et le RLASV sont complétés par les normes RI
édictées par le Département de la santé et de l'action sociale (DSAS, actuellement la DGCS)
sous le titre " Complément indispensable à l'application de la loi sur l'action sociale
vaudoise/LASV et son règlement d'application/RLASV " (version 14, en vigueur depuis le
1 er juin 2021; ci-après: normes RI). La prise en charge du loyer est réglée au point 3.1 des
normes RI. Aux termes du point 3.1.1.1, qui a une portée générale: " Le loyer (qu’il s’agisse
d’un logement non meublé ou meublé) est pris en charge selon le barème RLASV, sous
réserve des dispositions particulières applicables aux loyers dépassant ces limites (loyers
hors normes). [...]" Sous le titre "Loyer pour les jeunes", le point 3.1.1.2 dispose: " Le
barème standard n'est pas applicable pour les jeunes adultes âgés de 18 à 25 ans révolus
vivant seuls ou en colocation, sans charge de famille et sans activité lucrative. Les règles
suivantes s’appliquent : - lorsqu’ils vivent chez leurs parents, suivent une première
formation professionnelle et bénéficient du RI en avance sur une bourse selon le point 1.3.6
des Normes RI, aucun montant n’est octroyé pour le loyer, sauf si les parents sont au RI ou
perçoivent des prestations complémentaires AVS/AI ou une rente-pont; - dans les autres
situations, un montant forfaitaire peut être alloué pour le loyer, charges comprises (LASV,
31, al. 2bis). [...]" Pour le reste, la prestation financière du RI pour les jeunes adultes âgés
de 18 à 25 ans fait l'objet de la directive JAD. Celle-ci distingue plusieurs catégories de
bénéficiaires. Il faut notamment distinguer entre les jeunes adultes qui intègrent le dispositif
JAD et ceux qui restent hors de ce dispositif (cf. point 3). Cette dernière catégorie fait
l'objet du point 7 de la directive JAD. Pour les jeunes adultes de 18 à 25 ans qui ne suivent
pas une formation professionnelle, le point 7.1 renvoie à l'annexe 3 à la directive JAD.
Selon le point 14 de l’annexe 3, une participation pour le loyer peut être prise en charge par
le RI pour les jeunes adultes âgés de 18 à 25 ans révolus, vivant en communauté
économique de type familial (notamment avec les parents, frère ou sœur, etc.). Il est
toutefois précisé qu’aucun montant n’est octroyé pour le loyer aux jeunes adultes âgés de 18
à 25 ans sans formation professionnelle achevée vivant chez leurs parents, sauf si ceux-ci
sont bénéficiaires du RI, de prestations complémentaires de l’AVS/AI ou de la rente-pont.

E. 4
a) En l’espèce, le CSR, puis l’autorité intimée, ont refusé au recourant la prise en charge de
son loyer au motif qu’il ne remplissait pas les conditions lui donnant un tel droit en tant que
bénéficiaire vivant chez ses parents. Le recourant fait valoir que le point 3.1.1.2 des normes
RI ne lui est pas applicable, au motif que les conditions mentionnées ne sont pas réalisées
dans son cas. Il relève que la directive JAD n'est pas publiée et n'a pas force de loi. Il se
réfère au point C.4.2 "Frais de logement, particularités" des normes de la Conférence suisse
des institutions d'action sociale (CSIAS), dont l'alinéa 4, qui figure sous le titre "Frais de
logement pour jeunes adultes", a la teneur suivante: "On attend de jeunes adultes n’ayant
pas terminé une première formation qu’ils et elles cohabitent avec leurs parents sauf en cas
de conflits insurmontables". Il fait valoir qu'il dispose d'une première formation, de sorte
que cette disposition ne s'applique pas dans son cas. Les dispositions restrictives des normes
RI, de la directive JAD et des normes CSIAS n'étant pas applicables, il pourrait prétendre à



la prise en charge de son loyer conformément aux règles générales. En retenant le contraire,
la décision attaquée serait manifestement contraire au droit et, partant, arbitraire. b) Agé de
22 ans, le recourant vit chez ses parents, avec lesquels il a conclu un contrat de bail portant
sur une chambre meublée avec jouissance de la salle de bain à l’étage et des espaces
communs de la maison familiale, pour un loyer mensuel de 500 fr. Le recourant étant un
jeune adulte, la directive JAD est applicable. Cette directive contient en effet des règles
spéciales applicables aux jeunes adultes; pour cette catégorie de bénéficiaires, elle
réglemente la délivrance de la prestation financière du RI de manière plus systématique et
complète que les normes RI. De telles directives ont valeur d'ordonnances administratives et
n'ont donc pas force de loi. Le juge peut ainsi s'en écarter s'il les estime contraires à la loi ou
à l'ordonnance; toutefois, il en tient compte dans la mesure où elles permettent une
application correcte des dispositions légales dans un cas d'espèce (ATF 146 II 321 consid.
4.3 p. 321 s. et les références). Selon le point 14 de l'annexe 3 à la directive JAD, le
recourant n'a pas droit à la prise en charge de son loyer, dès lors qu'il vit chez ses parents et
que ceux-ci ne bénéficient pas du RI, ni des PC AVS/AI, ni de la rente-pont. La LASV
dispose que le barème établi par le RLASV peut prévoir un montant forfaitaire pour le loyer
et les charges des jeunes adultes âgés de 18 à 25 ans révolus, vivant seuls , sans charge de
famille et sans activité lucrative (art. 31 al. 2bis 1ère phrase LASV [passage mis en
évidence par le tribunal]). Pour les jeunes adultes vivant seuls, la loi prévoit donc une prise
en charge du loyer réduite, sous une forme forfaitaire, au lieu du supplément correspondant
au loyer effectif, au sens de l'art. 31 al. 1 LASV. A contrario , dans le cas de jeunes adultes
qui ne vivent pas seuls, mais chez leurs parents, la loi ne prévoit pas de prise en charge du
loyer (même sous une forme forfaitaire). Dans une telle situation, le principe de subsidiarité
(art. 3 LASV) veut en effet que les parents assurent le logement du jeune adulte en principe
sans contre-prestation à la charge de l'assistance publique. En cohabitant avec ses parents, le
jeune adulte limite ainsi sa prise en charge financière (cf. art. 3 al. 2 LASV et point C.4.2 al.
4 des normes CSIAS). Le principe du logement par les parents sans contre-prestation à la
charge de l'assistance publique connaît une exception lorsqu’on ne peut raisonnablement
exiger d'eux qu’ils assument ces frais en totalité (cf. point C.4.2 al. 5 des normes CSIAS).
Tel est le cas, selon le point 14 de l'annexe 3 à la directive JAD, si les parents bénéficient du
RI, des PC AVS/AI ou de la rente-pont (voir aussi le point 3.1.1.2 1er tiret des normes RI).
En l'occurrence, cette exception ne s'applique pas. Dans ces conditions, la décision attaquée
est conforme non seulement à la directive JAD, mais aussi à la LASV.

E. 5
Il découle des considérants qui précèdent que le recours doit être rejeté et la décision
attaquée confirmée. Il n’est pas perçu de frais, la procédure dans les affaires de prestations
sociales étant en principe gratuite (art. 4 al. 3 du tarif des frais judiciaires et des dépens en
matière administrative du 28 avril 2015 [TFJDA; BLV 173.36.5.1]). Il n'y a pas lieu
d'allouer des dépens (cf. art. 55 al. 1, 91 et 99 LPA-VD).

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


